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Approche quintuple de développement des Zones Économiques 
Spéciales en République démocratique du Congo Le cas d’école 
de Maluku.

Par
Alain LUNGUNGU KISOSO* 

R ésumé

Démocratique du Congo à partir du cas pilote de Maluku, dont la phase opérationnelle a démarré 
-

frastructurelle et régulatoire — appuyée sur les travaux d’Akinci et Crittle (2008), Farole (2011) et 
-

cherche au cadre législatif national, aux rapports techniques (IOS Partners, CFEF) et aux données 
institutionnelles (Banque mondiale, BAD, CNUCED). Cette étude a également intégré quatre 

(H1) et réglementaires (H5), en raison du décalage entre la clarté des réglementations et leur mise 
en œuvre administrative. La vulnérabilité énergétique demeure le principal obstacle à la perfor-

% sur vingt-cinq ans, dépassant ainsi le niveau traditionnel de 15 %. Le cadre proposé fournira 
-

trielles restantes prévues pour 2040.

Mots-clés : ZES, Maluku, transformation structurelle, gouvernance industrielle, RDC.

Abstract

(2019). A hypothetico-deductive approach is applied to national legislation, technical reports (IOS 
Partners, CFEF) and institutional data (World Bank, AfDB, UNCTAD), through four proxy in-
dicators: energy reliability, implementation timeline, local SME integration and socio-economic 

-

performance bottleneck. The impact study projects an Economic Internal Rate of Return of 23.8% 

* Chef de travaux à la faculté des sciences économiques et de gestion, Université de Kinshasa
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zones planned by 2040.

Lungungu K. A. (2026)
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1. Introduction

1.1. Problématique

La République Démocratique du Congo 
demeure prise dans une contradiction 
durable. Son potentiel en ressources 
naturelles, en espace utile et en de-

mande urbaine contraste fortement avec la fai-
blesse persistante de son appareil manufactu-
rier. Ce constat n’est pas seulement descriptif 

-
cise, à laquelle aucune théorie disponible n’ap-

que l’abondance factorielle ne se traduise pas 

économique pourtant soutenu par une demande 
intérieure forte ? La création des zones écono-
miques spéciales propose à cette interrogation 
une réponse d’action publique en isolant un pé-

-
lances qui empêchent l’investissement indus-
triel de se former dans le droit commun.

La ZES de Maluku constitue un exemple signi-
-

témoigne des capacités d’une institution et sert 
de plateforme opérationnelle à l’initiative des 
produits fabriqués en RDC. Quant à la seconde 
vision qui est plus conservatrice, elle rappelle 
que nombre de ZES africaines ont échoué, non 
pas par manque de législation, mais par manque 
d’énergie, de logistique, de rigueur administra-
tive et d’intégration à l’économie locale. Cette 
étude vise à déterminer si Maluku est en pleine 
transformation ou si, du fait de son état inache-

restent à prendre.

Une ZES est un espace juridiquement délimi-
té et géographiquement, où les droits de douane 
ne s’appliquent pas au commerce international. 
Dans cet espace, les marchandises importées 

sont soumises à un régime d’import/export spé-
cial qui autorise l’importation et l’exportation 
de tous les objets non vivants et non nuisibles. 
Tous les biens et services produits au sein de 
la ZES sont soumis à des droits de douane spé-
ciaux, conformément aux dispositions du pays 
de production et de vente. La RDC a créé le cadre 
juridique nécessaire à la mise en place des ZES 
dans le cadre de son Plan national de dévelop-
pement industriel et les a positionnées comme 
la pierre angulaire d’un réseau industriel natio-
nal, destiné à soutenir la croissance industrielle 
du pays jusqu’en 2040. De ce fait, l’évaluation 
de cette zone permettra de documenter les mé-
thodologies d’évaluation des autres ZES iden-

industriel et d’apporter des informations sur la 
faisabilité de la réplication de la ZES de Maluku 
à d’autres régions de la RDC.

connaître l’histoire des politiques industrielles 
en République démocratique du Congo. Depuis 
son indépendance, la RDC a déployé de nom-

-
-

la création de grandes usines ou la gestion de 

années, plusieurs propositions de création de 
zones franches ont été formulées. Plus récem-
ment, on observe un regain d’intérêt pour la 
création de zones industrielles régionales. Ain-
si, ce rappel historique montre comment, sur le 
long terme, la notion actuelle de ZES n’est que 

-
puis longtemps au sein du cadre institutionnel 
du secteur industriel congolais.

Trois cadres théoriques ont été utilisés pour 

de la théorie de l’économie institutionnelle de 
North (1990), axée sur la relation entre la ré-
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glementation et la facilitation du commerce. 

structuraliste, axée sur la nécessité de dévelop-
per des protections stratégiques pour les indus-

-

critique abondante démontre qu’un statut juri-
dique formel a en réalité peu d’incidence sur 
les résultats économiques obtenus par l’inter-

médiaire de l’institution, car des résultats po-

conditions opérationnelles strictes sont respec-

la tension entre ces trois lectures. Pour en saisir 
la complexité, elle mobilise un cadre analytique 
pluraliste permettant d’évaluer de front les di-
mensions institutionnelles, productives et opé-
rationnelles de la performance de la ZES.

l’auteur.

Cette carte situe le cas de Maluku dans l’écono-
mie spatiale nationale et montre que l’analyse 
de la zone pilote s’inscrit dans une politique in-
dustrielle plus large d’organisation territoriale.

1.2. État des connaissances

Avant d’analyser comment l’architecture quin-
tuple s’actualise dans chaque cas de référence, 
il convient de rappeler les déterminants qui ont 

commandé la localisation initiale de ces zones. 

a présidé au choix du site et l’impact que cette 
logique de localisation a produit sur la plani-

le contexte spatial dans lequel les cinq piliers 

Lungungu K. A. (2026)
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N° -
calisation

1 Shenzhen (Chine) Importation massive de savoir-faire et de 

d’un pôle de croissance par captation d’ex-
ternalités urbaines.

2 Jebel Ali (E.A.U.) Connectivité de hub 
global

Suppression des ruptures de charge logis-

port en eau profonde et à l’aéroport inter-
national.

3 Nkok (Gabon) Proximité des res-
sources

Transformation locale obligatoire (inter-

documentée du PIB industriel et de la va-
leur ajoutée.

4 Tanger Med (Maroc) Position géostraté-
gique

-
-

rifaire privilégié au marché unique euro-
péen.

5 Viabilité opération-
nelle

Spécialisation textile rendue possible par 
la maîtrise de l’eau industrielle et la stabi-
lité de l’alimentation hydroélectrique.

6 Saigon High-Tech 
(Vietnam)

Sécurité énergétique Garantie de continuité de service (redon-
dance électrique, stabilité géologique) re-
quise par l’industrie des semi-conducteurs.

Source : L’auteur, à partir des cas analysés.

L’état des connaissances mobilisé ici s’organise 
autour de l’approche quintuple de mise en place 
d’une ZES moderne, qui postule que la perfor-

simultanée de cinq piliers indissociables : juri-
-

toire. Une étude théorique des piliers sera menée, 
suivie d’une analyse comparative de leurs forces 
et faiblesses. L’étude procédera à une analyse 
empirique à partir d’un exemple tiré d’un do-

maine à haute performance et d’un autre à faible 

permettra de dégager un principe de conjonc-
tion qui nous aidera à comprendre comment la 

cohésion de ses environnements institutionnel 
et opérationnel (Akinci & Crittle, 2008), plutôt 

-
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N° Pays / Zone P1. Cadre Lé-
gal (Souve-
raineté Juri-
dique)

P2. Cadre 
Fiscal (At-
tractivité)

P3. Sécuri-
té Foncière 
(Bancabili-
té)

P4. In-
f r a s t r u c -
tures (Clé à 
main)

P5. Gouver-
nance (Régula-
tion/GUSE)

1 Shine

(Shenzhen)

Concept de 
Ville à charte 

législative to-
tale.

Zones de 
libre-échange 

-
tion à la réex-

portation.

D r o i t 
d’usage fon-
cier longue 
durée (70 
ans) ces-

sible.

Connectivi-
té massive 
( c o r r i d o r s 
m u l t i m o -

daux).

Administration 
locale décentrali-

sée et agile.

2 Dubaî

(Jebel Ali)

Normes com-
merciales in-
ternationales 
( C o m m o n 

0% d’impôt 
sur les socié-
tés et divi-

dendes.

M a î t r i s e 
-

tique totale 
et sécurisée.

Hub logis-
tique mon-
dial (Port/
Aéroport in-

tégrés).

JAFZA : Régula-
teur indépendant, 
Guichet unique 

24/7.

3 Gabon

(Nkok)

Loi interdi-
sant l’exporta-
tion de grumes 

brutes.

Exonérations 
liées à la pro-
fondeur de 
t ransforma-

tion.

Titre foncier 
inattaquable 
transformé 
en capital.

Port sec et 
centre de 
f o r m a t i o n 
t e c h n i q u e 

sur site.

PPP (Arise IIP / 

radicale.

4 Maroc Loi sur l’Agro-
pole intégrée 
aux plans sec-

toriels.

Crédits d’im-
pôts pour la 
R&D et l’in-

novation.

Sanctuar i -
sation des 
terres agri-
coles pour 
l’industrie.

Laboratoires 
et chaînes de 
froid opéra-

tionnels.

Pilotage pu-
blic-privé axé sur 

5 Pologne

(Kutno)

A l i g n e m e n t 
strict sur les 
normes de 
l’Union Euro-

péenne.

Crédits d’im-
pôt indexés 
sur la création 
d’emplois lo-

caux.

Gestion fon-
-

cipale ga-
r a n t i s s a n t 
zéro litige.

Hub ferro-
viaire euro-
péen (Ter-
minaux A1/

A2).

C o o r d i n a t i o n 
-

cipalité.

6 É t h i o p i e Cadre légal 
orienté exclu-
sivement vers 
l’exportation.

I n c i t a t i o n s 
massives pour 
le secteur tex-
tile/habille-

ment.

Centralisa-

é t a t i q u e 
(IPDC).

Énergie hy-
d r o é l e c -
trique stable 
et eau indus-

trielle.

Agence dédiée 

permis de travail.

7 Vietnam

(Saigon)

Loi sur la haute 
technologie at-
tirant les IDE 

critiques.

Fiscalité dé-
gressive liée 
au transfert 
t e c h n o l o -

gique.

Zone sécu-
risée pour 
parcs tech-
nologiques.

Réseaux de 

et énergie 
redondante.

M a n a g e m e n t 
orienté vers les 
besoins des Big 

Tech.

Lungungu K. A. (2026)
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8 Maurice

(Port-Louis)

Régime de 
zone franche 
pour les ser-
vices et le tex-

tile.

Impôt harmo-

liberté totale 
de transfert.

S é c u r i s a -
tion fon-

complexes 
mixtes.

Infrastruc-
tures de té-
lécoms de 
classe mon-

diale.

Board of Invest-
ment (BoI) : 
Arbitre de réfé-

rence.

Sorce : Elaboration de l’auteur

1.2.1. Le cadre légal et réglementaire attractif

1.2.1.1. Revue théorique du pilier juridique

Le pilier juridique garantit la sécurité norma-
-

tés des opérateurs. Selon North (1990), Romer 
(2010), Stiglitz (2002) et Crane (1990), les insti-
tutions formelles jouent un rôle structurel. Elles 
perçoivent généralement les zones de déroga-
tion comme des laboratoires pour le dévelop-
pement et l’expérimentation de réglementations 
dans leurs domaines juridiques respectifs (Nor-
th et Stiglitz, 1992). À l’inverse, Rodrik (2007), 
Collier (2007) et la CNUCED (2024) portent un 
regard critique sur les cadres juridiques fournis 

ces cadres resteront lettre morte (Rodrik et al., 

-
rait être décrétée. Elle se mesure à l’application 

la distinction d’Acemoglu et Robinson (2012) 
entre institutions inclusives, qui sécurisent les 
droits de propriété et les contrats, et institutions 
extractives, qui perpétuent le pillage de la rente, 
la ZES réussie étant précisément celle qui maté-
rialise localement un environnement institution-
nel inclusif là où le droit commun reste encore 
extractif.

1.2.1.2. Revue empirique du pilier juridique

Le cas de Shenzhen, ouvert en 1980, illustre la 
trajectoire de réussite par la combinaison d’une 
autonomie législative locale forte et d’une pro-

et Page, 2022). À l’inverse, plusieurs ZES nigé-
rianes et sénégalaises ont vu leurs cadres se vider 
de portée pratique faute d’exécution adminis-
trative continue (CNUCED, 2020, 2021). Pour 
la zone pilote de Maluku, cette leçon impose 

le temps des dispositions de la Loi n° 14/022 et 
de l’Ordonnance-loi n° 23/020 et sur la qualité 

-
mental de ces dispositifs trouve son origine dans 

(2011), où la décentralisation territoriale auto-
rise des expérimentations réglementaires locali-
sées avant généralisation à l’échelle nationale.

l’entrée pour les investisseurs tout en neutrali-
sant le risque pays via un régime d’exception 

-

des capitaux vers les secteurs industriels clés et 
préconisent donc une stratégie d’incitation ac-

pas les zones franches en pôles de compétitivi-
té internationale si elles ne sont pas associées 
à d’autres facteurs liés à la productivité. Cette 
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logique converge avec la critique historique de 
Chang (2002), qui rappelle que les économies 
aujourd’hui développées ont toutes mobilisé un 

dans leur phase d’industrialisation, avant de prô-
ner le libre-échange une fois la maturité atteinte.

-
sa en Éthiopie illustrent la trajectoire de réussite 

infrastructures de qualité et spécialisation secto-

ouest-africaines ont concédé des exonérations 
massives sans susciter d’investissement subs-
tantiel, faute de qualité des autres piliers, ce que 
rappellent également Bost (2010) et les travaux 
comparatifs sur les enclaves d’exportation. Pour 
la zone pilote de Maluku, cette expérience im-
pose une lecture mesurée du Décret n° 20/004 
du 5 mars 2020, dont la portée transformatrice 
dépend de la cohérence d’ensemble du disposi-
tif. Reinert (2007) replace cette logique dans la 
longue durée : les pays aujourd’hui riches ont 

-
caux et douaniers ciblés pour faire émerger leurs 
secteurs à rendements croissants, avant de pro-

-
mies suiveuses.

1.2.3. La sécurité foncière

1.2.3.1. Revue théorique du pilier foncier

Le pilier foncier garantit la stabilité de l’assiette 
territoriale et la sécurité des droits d’usage du 
sol. Les positions favorables, défendues par 
North (1990), la Banque mondiale (2022, 2024) 
et la Banque africaine de développement (2018, 
2024), soulignent l’importance d’une assiette 
aux contours nets et libre de litiges. Les posi-
tions plus nuancées, défendues par Mazzuca-
to (2013) et la Commission économique pour 
l’Afrique (2023), rappellent que la sécurité fon-

public coordonné et sans protocole de réinstal-
lation rigoureux. Cette dimension fait également 
écho à De Soto (2000), pour qui c’est l’enregis-
trement formel du titre de propriété qui permet 
la conversion d’un actif physique en capital mo-

(1955), dont la théorie des pôles de croissance 
éclaire le choix de Maluku comme site stratégi-
quement positionné le long du corridor énergé-
tique Inga-Kinshasa. Cette logique d’agglomé-
ration s’enracine dans l’économie géographique 
de Krugman (1991), qui démontre que les éco-
nomies d’échelle internes aux entreprises et les 
coûts de transport expliquent pourquoi les acti-
vités productives tendent à se concentrer dans 
des espaces territorialement spécialisés.

1.2.3.2. Revue empirique du pilier foncier

-
lustrent la trajectoire de réussite par la centrali-

conduite avec les communautés (Mays Mouissi, 
-

taines ZES sénégalaises et nigérianes ont connu 

investissements. Pour la zone pilote de Maluku, 
le Décret n° 12/021 du 16 juillet 2012 et le Plan 
d’action de réinstallation des cent quatre-vingt-

CFEF (2021), ont jeté des bases conformes aux 
meilleures pratiques internationales.

1.2.4. Le cadre physique infrastructurel viable 
clé à main

1.2.4.1. Revue théorique du pilier infrastruc-
turel

Le pilier infrastructurel rend la production maté-
riellement possible par l’alimentation électrique, 
l’approvisionnement en eau et la connectivité de 
transport. Les positions favorables, défendues 
par Lin (2012), Mazzucato (2013), Wang (2013) 

Lungungu K. A. (2026)
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et la Banque africaine de développement (2024), 
font de la fourniture publique d’infrastructures 
la condition matérielle de l’investissement in-
dustriel privé durable. Les contributions plus 
libérales considérant que l’investissement pri-
vé peut combler les défaillances publiques sont 

(2022). Cette articulation est cohérente avec le 
diagnostic de Porter (1990) sur les déterminants 
de l’avantage compétitif des nations : les ZES 
performantes fonctionnent comme des clus-
ters intégrés où la concentration géographique 
d’opérateurs spécialisés, de fournisseurs et 
d’institutions de soutien produit des externali-
tés positives qu’aucun acteur isolé ne pourrait 
générer.

1.2.4.2. Revue empirique du pilier infrastruc-
turel

-
site par l’alignement entre alimentation hydroé-
lectrique stable et spécialisation textile, complé-
té par les références logistiques de Jebel Ali et 
de Tanger Med. Les résultats de cette recherche 
corroborent la conclusion de Brautigam et Tang 
(2014) selon laquelle une faible intégration aux 
chaînes de valeur mondiales résulte d’infrastruc-

-
sources physiques et logistiques. Par exemple, 
de nombreuses zones économiques spéciales 
(ZES) africaines illustrent l’importance d’un 
cadre juridique solide, mais la stabilité des in-
frastructures est encore plus cruciale. Ainsi, les 

ZES sont rendus vains par les coupures de cou-
rant. L’approvisionnement en électricité consti-

de la zone pilote de Maluku en raison du manque 
d’infrastructures. Ce sous-approvisionnement 

limitée (environ 100 MVA) du poste de trans-

formation de SNEL. En résumé, l’absence d’un 

de transport Inga-Kinshasa stable limite la ca-
pacité de SNEL à alimenter le site de Maluku 
en électricité. Au-delà du verrou énergétique, le 

« product space » développée par Hausmann et 
Klinger (2007), pour qui une économie ne di-

graduellement à des produits cognitivement et 
matériellement proches de ceux qu’elle maîtrise 
déjà.

1.2.5. Le cadre de régulation indépendant 

1.2.5.1. Revue théorique du pilier régulatoire

Le pilier régulatoire organise la gouvernance 
opérationnelle de la zone, la coordination admi-
nistrative et les liens productifs avec les PME lo-

et la Banque mondiale (2024), un cadre régle-
mentaire favorable est indispensable pour que 

dans tout un pays. En revanche, Farole (2011), 

que si une zone franche ne prend pas de mesures 
pour se prémunir contre d’éventuels administra-
teurs corrompus, elle a peu de chances de réus-

-
tives dans tout le pays hôte. Cette tension rejoint 
la conception du « governed market » formulée 
par Wade (1990) à propos des miracles est-asia-
tiques : un État qui guide délibérément l’alloca-
tion des ressources sans pour autant supprimer 
le marché, et qui conditionne ses incitations à 
des contreparties précises de performance.

1.2.5.2. Revue empirique du pilier régulatoire

-
toire de réussite par un agrément des opérateurs 
délivré dans une fenêtre de quarante-huit heures 

institutionnalisé des relations contractuelles 
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entre opérateurs et PME locales atteignant une 
part de sous-traitance supérieure à trente pour 
cent (BAD, 2024). À l’inverse, plusieurs ZES 
ouest-africaines fonctionnent encore comme 
des enclaves industrielles découplées du tis-
su productif environnant. Pour la zone pilote 
de Maluku, l’Agence des Zones Économiques 
Spéciales et le Guichet Unique des Services 
Essentiels constituent les dispositifs potentiel-
lement comparables aux références régionales, 
leur performance opérationnelle déterminant la 
portée systémique du dispositif. La trajectoire 
attendue est celle théorisée par Amsden (2001) 
sur l’industrialisation tardive : l’État joue le rôle 
de discipliner les forces de marché en condition-
nant ses incitations à des contreparties précises 
de transfert technologique, de création d’em-

tissu industriel local.

1.2.6. Synthèse : le principe de conjonction

Un enseignement clé de notre analyse des cinq 
piliers de l’architecture quintuple est que la dé-
faillance de l’un d’entre eux annule les résultats 
économiques de l’ensemble des cinq piliers, 
même si les quatre autres ont été correctement 
mis en œuvre. Cette logique de conjonction 
(plutôt que d’addition) place la coordination 
simultanée des cinq piliers au cœur de ce qui 
constitue, du moins pour les objectifs de perfor-
mance atteints, une exigence qui sera examinée 

-
ticle. Cette observation corrobore les évalua-
tions comparatives de Madani (1999), Akinci 
et Crittle (2008), Engman et al. (2007) et Wang 
(2013). Ces travaux démontrent que, dans les 

-

l’alignement entre les décisions publiques et les 
stratégies privées. Par conséquent, l’approche 
par les cinq piliers s’est imposée comme un ou-

les points de blocage et de les hiérarchiser. De 

plus, cette même méthodologie peut être em-
ployée pour élaborer des réformes ciblées visant 
à optimiser la performance globale du territoire. 
Cette approche systémique est cohérente avec 
le renouveau de la politique industrielle pour 
l’Afrique défendu par Naudé (2010), qui insiste 
sur la nécessité de combiner réforme institution-
nelle, ciblage sectoriel et investissement public 
d’enclenchement comme conditions du décol-
lage industriel des économies suiveuses.

Le cadre analytique se compose de cinq éléments 
issus d’une revue de la littérature comparative et 

domaines de comparaison sont à considérer en 

gouvernance (Akinci & Crittle, 2008). La sécu-
-

terres étant l’explication empirique la plus si-

-
plicite de ces deux contributions, en isolant la 

-
nome plutôt qu’en l’agrégeant à la dimension 

cas congolais, par la centralité empirique de la 

mise en œuvre du Plan d’action de réinstallation 

(CFEF, 2021) a constitué un préalable structu-

1.3. Objet à examiner

L’objet de la recherche est la cohérence fonc-
tionnelle de la ZES de Maluku en tant qu’outil 

la portée des ZES en République Démocratique 
du Congo. L’unité d’analyse retenue n’est donc 
pas la seule existence juridique de la zone, mais 

Lungungu K. A. (2026)
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l’articulation entre ses cinq piliers, à savoir le 
-

mis sur ce domaine permet d’éviter toute confu-
-

titutionnelle. De plus, cette étude portera donc 
sur les ZES créées en RDC, à partir d’une étude 
de cas circonscrite avec précision. Cette ZES 
participante sera située exclusivement dans la 
commune de Maluku à Kinshasa.

Il a été établi que le choix de Maluku comme 
base d’étude repose sur des fondements solides 
et logiques. Parmi les six zones industrielles dé-

industriel (PNDI) à l’horizon 2040, seule Ma-

pour permettre aux chercheurs d’analyser en 
profondeur la réussite du PNDI dans la réalisa-
tion de ses objectifs. De plus, la zone de Maluku 

-
lote prioritaire au sein de la Stratégie nationale 

-
lité unique par rapport aux cinq autres pôles, en-

-
tivité de Maluku reste, à cet égard, à la fois forte 
et limitée. Elle est forte dans la mesure où le site 

que rencontrera vraisemblablement chaque fu-
ture ZES congolaise. Elle est limitée parce que 
les conditions géographiques, infrastructurelles 
et logistiques de Maluku, marquées notamment 
par la proximité immédiate de Kinshasa et l’ac-

reproductibles partout sur le territoire national.

L’unité d’analyse retenue, à savoir la cohérence 
fonctionnelle des cinq piliers de la zone, présente 
l’avantage analytique de dépasser une simple 
description de la conformité juridique du dispo-
sitif. Il est nécessaire d’évaluer les conditions 
de performance, qu’elles soient matérielles, 
institutionnelles ou opérationnelles, en tenant 
compte des études les plus récentes menées 

par Zeng (2010), Farole (2011) et la CNUCED 

l’Afrique. L’objectif analytique requiert une or-
ganisation des questions de recherche selon les 
cinq piliers présentés dans la section suivante.

1.4. Systématisation du problème de re-
cherche

En comparant les théories économiques et la ré-
alité du terrain, on remarque un décalage impor-

les faits montrent qu’au-delà de la facilitation 
-

gie, logistique et équipements) sont défaillantes 
et la zone reste isolée de l’économie locale, les 
résultats restent décevants. 

De ce décalage émerge la question centrale qui 
structure la présente recherche : dans quelle 
mesure l’architecture à cinq piliers de la ZES 

infrastructurelle et régulatoire se rapproche-

grandes zones internationales (Shenzhen, Je-

véritable transformation structurelle de l’éco-
nomie congolaise ? Pour traiter cette question, 
la recherche s’appuie sur cinq sous-questions 
qui passent au crible chacun des cinq piliers, en 
confrontant systématiquement le standard inter-

Maluku :

Q1. Le pilier juridique d’une ZES performante 
repose-t-il sur l’établissement d’une Lex Spe-
cialis érigeant le site en sanctuaire de prévisibi-

Q2 -
cement la fonction de compensateur du risque-

-
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-

vers les avantages comparatifs latents ?

Q3. 
investisseurs un actif bancable, lorsque l’État y 
exerce sa double fonction régalienne de protec-
tion du domaine public et de médiation sociale ? 

Q4. Le pilier infrastructurel d’une ZES, en four-
nissant un environnement opérationnel intégré 
(énergie haute tension, eau industrielle, intégra-

constitue-t-il les biens publics de production qui 
réduisent le Time-to-market des opérateurs et té-
moignent de l’État entrepreneur au sens de Ma-
zzucato (2013), à l’image de Jebel Ali (Dubaï), 
Tanger Med (Maroc), Incheon (Corée du Sud) et 

Q5. 
le passage d’une administration-obstacle à une 
administration-service en centralisant sur site 
les fonctions régaliennes au sein d’un Guichet 
Unique numérisé, en conditionnant ses incita-
tions à la performance des opérateurs et en assu-
rant l’intégration des PME locales à la chaîne de 

Ce cadre synthétique permet de convertir chaque 
-

frant ainsi, une lecture multidimensionnelle de 
la performance de la zone de Maluku.

Le cadre structuré articulé autour de ces cinq 
préoccupations présente deux avantages métho-

monolithique qui, autrement, réduirait l’éva-
luation globale des ZES à une seule dimension, 

ou administratif. Un autre avantage de la seg-

nous permet d’examiner chaque maillon sépa-
-

les domaines de réforme susceptibles d’apporter 
des améliorations. L’analyse indépendante des 

-
mettra de formuler des recommandations pré-

-
mentaires à apporter aux domaines présentant 
des lacunes. Cette approche analytique répond 

la Banque africaine de développement (2018) 
concernant l’évaluation comparative des zones 
spéciales en Afrique.

1.5. Hypothèses de recherche

L’idée n’est pas d’examiner ces cinq piliers sé-

d’un même moteur où chaque élément condi-
tionne la réussite de l’ensemble. Cette méthode 
permet de dresser un diagnostic précis en iden-

et lesquels freinent sa progression. Cette vision 
d’ensemble s’accorde avec les recommandations 

(2012), qui soulignent qu’une zone économique 
réussit grâce à une cohérence globale et non par 
l’accumulation de petits avantages isolés. Ain-

comme suit :

la conjonction simultanée des cinq piliers, et non 
de leur addition. Ainsi, la défaillance documen-

la mise en garde de Lin (2012) et de Mazzucato 
(2013), à compromettre l’ensemble du dispo-
sitif, indépendamment de la solidité des autres 

-

sur chaque pilier.

Lungungu K. A. (2026)
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-
pend moins du niveau des exonérations consen-

-
formatrice n’est acquise que lorsque la stabilité 
formelle des textes est doublée d’une exécution 
administrative continue capable de soutenir un 

pleine portée transformatrice que lorsqu’il est 
mobilisé comme un véritable instrument de po-
litique industrielle, orientant les capitaux vers la 
Recherche & Développement, la transformation 

à faire de la zone un centre de production et non 

Lin, 2012)

H3. -
binant délimitation juridique sans équivoque et 
indemnisation rigoureuse des populations af-
fectées, transforme l’assiette territoriale en ca-
pital mobilisable, à condition que cette sécurité 
tienne dans la durée et résiste aux pressions cou-

H4. La performance industrielle d’une ZES dé-
pend, en dernier ressort, de la capacité de l’État 
à fournir les biens publics de production que le 

-
ment au principe, selon lequel l’État entrepre-
neur ne subventionne pas les entreprises, mais 
l’environnement de production. (Mazzucato, 

H5. Le pilier régulatoire d’une ZES, qu’Ag-

sur la triple condition d’une numérisation com-

les administrations sectorielles, du condition-

des opérateurs (création d’emplois, normes en-
vironnementales, transfert de compétences tech-

nologiques), et de l’intégration des PME locales 

1.6. Méthodologie

Cette recherche adopte une approche mixte à 
visée démonstrative pour évaluer la cohérence 
dans le développement de la ZES de Maluku. 
Notre démarche repose sur trois piliers métho-
dologiques complémentaires : 

a. Le raisonnement hypothético-déductif : Nous 

basées sur le cadre théorique de l’approche 
-

quement confrontées aux données collectées 

performance de chaque levier stratégique.

b. L’analyse comparative et analogique : Pour 
contextualiser les résultats du Congo et ga-
rantir leur pertinence, nous adopterons une 

-

Shenzhen, Tanger Med et Kigali, ainsi que 
-
-

les écarts de performance, notamment en ce 
qui concerne les délais de traitement admi-

c. Une base documentaire rigoureuse : l’étude 
s’appuie sur une grande variété de sources 
primaires et secondaires, notamment le cadre 
législatif national (en particulier les Lois de 
2014 et 2023), des rapports techniques spé-
cialisés (IOS Partners, UCOP, CFEF) et des 
données provenant d’institutions (Banque 
Mondiale, la BAD et la CNUCED). 

Pour garantir la précision de notre diagnostic, 
nous utilisons quatre indicateurs clés (indica-

la rapidité d’exécution, le niveau d’intégration 
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des PME locales et le rendement socio-écono-
mique global. 

Nous reconnaissons trois limites principales de 
cette recherche liées à la jeunesse de la phase 
opérationnelle de Maluku limitant les séries 
statistiques à long terme, l’asymétrie des don-

-

Pour pallier ce dernier point, une triangulation 

une précision déontologique est apportée sur le 
fait que l’auteur occupant des fonctions de coor-
dination au sein de la CFEF ayant assuré la maî-
trise d’ouvrage déléguée du développement de 
la ZES de Maluku, les données issues de cette 
institution ont été croisées avec des audits inter-
nationaux indépendants pour garantir l’objecti-

1.7. Intérêt et délimitation du sujet

stratégique. Sur le plan théorique, elle enrichit la 
littérature économique en analysant le cas spéci-

d’autres références africaines. En combinant 
plusieurs approches (institutionnaliste, struc-

-
-

dimensionnel qui dépasse la simple conformité 
juridique. Cette étude de cas devrait être transfor-

les projets d’investissement en RDC puissent 

par les directives d’évaluation internationales 

Ce document sert d’outil d’aide à la décision 
pour les autorités congolaises chargées du dé-
veloppement industriel futur en RDC. Les don-
nées qu’il contient permettront aux hauts res-
ponsables du secteur public de concevoir et 

national par zones. De plus, des informations 
pertinentes seront fournies pour chaque projet, 
provenant des États voisins. Une approche mul-

des recommandations de ce rapport en évaluant 
les conditions opérationnelles (économiques et 
institutionnelles) du site pilote de Maluku lors 
de la phase initiale de développement du pro-
jet. Les aspects sociaux et environnementaux du 
site pilote devront également être étudiés avant 

puisse être réalisée.

Un volet important de cette recherche consiste 
à comparer la ZES de Maluku à des dispositifs 

-

-
da — ainsi qu’à des références internationales 
établies de longue date, telles que Shenzhen en 
Chine et Jebel Ali aux Émirats arabes unis. Cette 
mise en perspective tient compte des contraintes 
structurelles propres aux économies africaines, 

d’éviter toute généralisation abusive et de déga-
ger les régularités pertinentes pour le contexte 
congolais.

1.8. Canevas

Cet article est structuré en trois étapes clés pour 

bases du travail en présentant la problématique, 
les théories économiques actuelles, la méthode 

guident l’étude. La section suivante adoptera une 

-
ponibles et d’une analyse comparative d’autres 

section synthétisera les conclusions des deux 

Lungungu K. A. (2026)
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sections précédentes et formulera des recom-
mandations stratégiques quant à la poursuite du 
développement d’une stratégie industrielle pour 
la République démocratique du Congo.

2. Résultats, analyse et interprétation

L’analyse de l’approche quintuple détaillée 
au premier point de ce papier démontre que la 
réussite d’une ZES repose sur une coordination 
étroite de cinq piliers indissociables : juridique, 

cadre théorique des interdépendances et l’échec 
catastrophique qui survient en cas d’absence 
d’un seul des quatre liens permettent à la ZES 
de se réduire à un espace isolé plutôt qu’à une 
institution dynamique favorisant le commerce 

interdépendances mettent en évidence les rela-
tions entre tous les éléments et montrent com-
ment chacun contribue à la viabilité de la ZES 
de Maluku, qui, à son tour, engendre une écono-
mie industrielle en pleine croissance.  

Source : Elaboration de l’auteur
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une trame uniforme qui sera reproduite pour 

présentation débute par une caractérisation pré-
cise du pilier examiné, qui mobilise les textes ju-
ridiques applicables, les rapports techniques dis-
ponibles et les indicateurs proxys retenus dans la 
méthodologie. Elle se prolonge par une mise en 
regard explicite avec les apports théoriques mo-

-
th (1990) sur les institutions, de Romer (2010) 
sur les espaces dérogatoires, de Lin (2012) sur 
les avantages comparatifs latents, de Mazzucato 
(2013) sur l’État entrepreneur, de Farole (2011) 

-
tions critiques de Stiglitz (2002) et de Rodrik 

décision analytique qui statue sur sa validation, 
-

lisation d’une méthodologie commune permet-
tra l’analyse comparative des cinq résultats dans 
leurs sections d’analyse respectives et servira de 
base à toutes les références des sections d’ana-
lyse et de conclusion présentées dans la partie 3. 

aperçu des valeurs de substitution utilisées four-
nira le cadre d’application de la méthode hypo-
thético-déductive, selon des ordres de grandeur 
clairs et reproductibles. Sur la dimension de la 
continuité énergétique, le site de Maluku reste 
tributaire d’un réseau dont les coupures lon-
gues et fréquentes peuvent renchérir le coût des 
intrants industriels d’une proportion estimée à 
environ quarante pour cent (Lin, 2012), tandis 

-
continuité réduite à quelques heures par mois 
grâce, respectivement, à l’hydroélectricité et à 
des dispositifs de redondance. Sur la dimension 

de Kigali, où l’agrément peut intervenir en qua-
rante-huit heures, contraste avec une procédure 

la numérisation encore inachevée du Guichet 
Unique des Services Essentiels. Sur la dimen-
sion de l’intégration des PME locales, la part de 
sous-traitance contractualisée avec des opéra-
teurs nationaux atteint plus de trente pour cent à 

2024), seuil non encore documenté à Maluku. 
Sur la dimension du rendement socioécono-
mique consolidé, le taux de rentabilité interne 
économique projeté par IOS Partners (2019) de-

des autres piliers et ne saurait, à ce stade, être lu 
comme une performance acquise. Ces ordres de 
grandeur, à interpréter avec la prudence rappelée 
dans les limites méthodologiques, structurent la 
lecture comparative qui suit.

juridique

du pilier juridique à réduire le risque d’investis-
sement. Les textes disponibles permettent d’af-

normatif plus lisible que le droit commun. Le 
régime des ZES, tel qu’encadré par la Répu-
blique Démocratique du Congo (2014, 2023), 

illustre parfaitement les idées de North (1990) 
qui place la solidité des institutions au cœur du 
développement ainsi que la vision de Romer sur 
l’utilité de créer des zones pilotes pour tester de 

volonté de construire un environnement sécuri-
sé et prévisible pour les acteurs économiques. 
Cette lecture est convergente avec les analyses 
de Stiglitz (2002) sur le rôle de l’État garant des 

et performance des ZES. Le test factuel le plus 
-

Lungungu K. A. (2026)
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de Varun Beverages RDC SAS (PepsiCo) et 
de Saphir RDC Sarl, deux investissements di-
rects étrangers d’envergure dont la matérialisa-
tion atteste, sur le terrain, le fonctionnement du 
sanctuaire institutionnel. À Maluku, ce statut de 
Lex Specialis est porté par la Loi n° 14/022 du 
7 juillet 2014 et l’Ordonnance-loi n° 23/020 du 
11 septembre 2023, qui consacrent trois dispo-
sitions structurantes : la non-expropriation, la 

-
nanciers. Ces dispositions prévalent sur le Code 
commun des investissements. Le site fonctionne 

sa robustesse formelle reste suspendue à la qua-
lité de l’exécution administrative, condition 

Bien que les fondations juridiques soient so-
lides, cette réussite doit être nuancée par la ré-

elle se traduit par des services concrets et ra-

montrent que Maluku accuse encore un retard 
notable concernant la vitesse d’installation des 

-
nistratives. En résumé, si le cadre légal est bien 
réel et protecteur sur le papier, son application 

mise en regard des délais administratifs. Là où 
l’agrément des opérateurs intervient en qua-
rante-huit heures à Kigali (Banque africaine 
de développement, 2024), la procédure congo-
laise demeure étalée sur plusieurs semaines à 
plusieurs mois, en raison notamment de l’inte-
ropérabilité encore partielle entre l’Agence des 
Zones Économiques Spéciales et les administra-
tions sectorielles compétentes. L’écart observé 
n’invalide pas la qualité formelle du dispositif 

normatif issu de la Loi n° 14/022 du 7 juillet 
2014 et de l’Ordonnance-loi n° 23/020 du 11 
septembre 2023, mais il signale que la portée ef-
fective du pilier juridique demeure conditionnée 
par la modernisation administrative encore en 
cours. La validation partielle de H1 traduit ainsi 
un décalage mesurable entre la lisibilité norma-
tive atteinte et la vitesse d’exécution constatée.

-

zone améliorent incontestablement l’attractivité 
du site, réduisant une partie du coût d’entrée, 
dans une logique classique de compensation du 
risque pays. Mais la littérature critique de Fa-

minimale des services et des infrastructures. Le 

Mais les autres piliers restent faibles ou fragiles. 

-
crit dans la continuité des travaux pionniers de 
Madani (1999) et Engman et al. (2007), qui 
ont montré sur longue période que les zones 

net positif que lorsqu’elles dépassent le simple 
-

gique se matérialise dans le Décret n° 20/004 
du 5 mars 2020, qui combine trois leviers com-
plémentaires : une exonération totale de l’Im-

-

organismes publics. Ces dispositifs ne consti-
tuent pas un cadeau de l’État, mais un instru-
ment actif de compensation du risque-pays au 
sens de Lin (2012), réorientant les capitaux vers 
les avantages comparatifs latents de l’économie 
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congolaise.

-
cité globale reste tributaire de l’amélioration des 
autres piliers de l’approche quintuple.

Ces exemptions contribueront également à ré-
duire les risques liés aux investissements dans 
un pays donné et à abaisser les coûts de produc-

-

-
terminer dans quelle mesure cette politique sou-
tient les priorités industrielles nationales qui 
favorisent une transformation économique ma-

elle doit se concentrer sur des secteurs clés de 
l’économie (par exemple, l’agriculture, la trans-

à la production de biens de substitution aux pro-
duits importés. Par conséquent, l’application 

situation économique de la région, créant ainsi 
une base solide pour démontrer sa capacité à at-
teindre l’indépendance économique.

-
cier

-
-

ponibles montrent que ce pilier a fait l’objet 
d’un traitement relativement plus structuré que 

et la stabilisation progressive du site renforcent 
la crédibilité du projet pour l’investisseur. Cette 
lecture est cohérente avec les approches qui font 
du droit de propriété et de la sécurité d’usage 
une condition majeure de la décision d’investir. 
À Maluku, cette double fonction régalienne s’est 
concrétisée par deux opérations cumulatives : le 
Décret n° 12/021 du 16 juillet 2012, qui déli-
mite une emprise totale de 244 hectares (dont 

211 hectares mobilisés en phase pilote) et lui 

zone Ouest, et le Plan d’action de réinstallation 
achevé en octobre 2021, qui a indemnisé 188 

(CFEF, 2021). C’est précisément cette articula-
tion  juridique et sociale qui transforme le site 
en actif bancable au sens de De Soto (2000), 
pour qui la formalisation du titre conditionne la 
conversion d’un actif physique en capital mo-

de Nkok au Gabon (Mays Mouissi, 2023) et la 

la centralité de cette double opération juridique 
et sociale comme préalable à toute industrialisa-
tion par la zone.

cette sécurité tienne dans la durée.

Ce résultat repose sur un dispositif territorial 
précis qu’il convient ici de rappeler. Le Décret 

limites territoriales du site et l’a reconnu comme 
un pôle de développement industriel répondant 
aux besoins du Parc industriel de l’Ouest, éta-
blissant ainsi juridiquement le terrain nécessaire 
à la construction d’une installation. La zone du 
projet pilote s’étend sur 211 hectares, comme 
indiqué sur la carte. En octobre 2021, le Plan 
d’action de réinstallation, une fois achevé, avait 
permis d’indemniser 188 personnes pour un 
montant total de 3 800 000 dollars. Grâce à la 

-
vestisseurs par la mise en œuvre réussie de ce 
plan, la sécurité juridique du site est garantie. De 

site seront désormais résolus. Cette transforma-
-

aux investisseurs un haut niveau de protection 
juridique. Cet exemple illustre parfaitement la 
théorie de North (1990) selon laquelle la sécuri-

Lungungu K. A. (2026)
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té des droits de propriété est la condition essentielle à tout investissement à long terme.

Source : Agence des Zones Économiques Spéciales (2023).
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Le plan d’occupation montre que la question fon-
-

existants et des contraintes d’aménagement.

infrastructurel

Ce pilier occupe une position stratégique dans 
notre analyse, car la performance réelle d’une 

-
lité de ses équipements techniques. L’expérience 
de Maluku démontre avec force qu’aucun cadre 

compenser des carences structurelles en énergie 

Lin (2012) et Mazzucato (2013), qui placent la 
fourniture d’infrastructures de base au cœur de 
la viabilité de toute production industrielle du-
rable.  Les Perspectives économiques en Afrique 
(Banque africaine de développement, 2024) et le 

-

dustrialisation africaine documentent ce même 
verrou infrastructurel comme cause majeure du 
décrochage des ZES sub-sahariennes.À Maluku, 
l’État a engagé cette mission par quatre actions 
structurantes : l’installation d’un poste SNEL 

-
ment à la Route Nationale 1, et la mise en place 

-

typiquement de l’État entrepreneur au sens de 
Mazzucato (2013), un État qui prend en charge 
les investissements lourds que le secteur privé 

-
gence de Maluku vers les standards opération-

Une analyse comparative avec les zones de 
-

tique sur le plan énergétique, comme l’illustre la 

Lungungu K. A. (2026)
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Le graphique met en évidence une vulnérabilité 
majeure. Dans la région de Maluku, les coupures 
de courant fréquentes atteignent en moyenne 90 
heures par mois en raison de l’instabilité du ré-
seau électrique. C’est 18 à 30 fois plus que les 
normes africaines actuelles. L’électricité non 
enregistrée est également de mauvaise qualité 
et ne répond pas aux besoins fondamentaux de 
l’industrie. Conséquence directe de cette irrégu-
larité, les coûts des intrants industriels ont aug-
menté d’environ 40 %. L’écart de production 
entre la production prévue et la production réelle 
contribue également à cette vulnérabilité. Bien 
qu’il soit inacceptable d’atteindre les niveaux 

l’industrie continuera de supporter des coûts de 
production nettement supérieurs à ceux de ses 
homologues africains tant que les coupures de 
courant ne seront pas limitées à quelques heures 
par mois. Par conséquent, la souveraineté éner-
gétique doit être intégrée à un cadre de déve-
loppement global englobant l’industrialisation 
de Maluku et constituant le pilier de la stratégie 
d’industrialisation générale.

De nombreuses entreprises de la région té-
moignent du dynamisme économique de la 
zone. Citons par exemple Saphir DRC, qui pro-
duit des matériaux de toiture en argile à partir 
de ressources locales, et Varun Beverages, qui 
prévoit d’investir 100 millions de dollars au 
cours des trois prochaines années pour accroître 
la capacité de production de son usine de Ma-
luku. L’engagement de Saphir DRC et de Va-
run Beverages dans leurs activités aux Maluku 
contribue activement à la croissance future de 
l’économie régionale. Toutefois, le développe-
ment des infrastructures est indispensable à la 
viabilité de ces investissements. Pour ce faire, 

-
nement en électricité. Ces solutions pourraient 

inclure le prolongement de la ligne de transport 
d’Inga existante, le renforcement des capacités 
de production d’électricité de l’entreprise et la 
conclusion d’un contrat de service avec SNEL 
pour garantir un approvisionnement en électri-

l’infrastructure est le facteur déterminant de la 
performance globale.

La ZES de Maluku présente un potentiel consi-
-

fois, la viabilité de ces investissements dépend 
de la mise en place par l’État d’une politique 
éprouvée de souveraineté énergétique et logis-

-
nis, le potentiel théorique du site se concrétisera 

régulatoire

sur la gouvernance de la zone (son organisa-
-

-
prises locales de la région environnante. De ma-

-
drik (2007) et Collier (2007) convergent en ce 
fait, qu’une ZES ne peut devenir un moteur de 
croissance économique nationale qu’en rompant 
avec le cloisonnement de sa structure opération-
nelle et en s’intégrant pleinement à l’économie 
locale, créant ainsi des synergies avec les autres 
acteurs économiques de la région. Actuelle-
ment, l’intégration des petites et moyennes en-
treprises dans cette base de données se limite en 
grande partie aux Maluku, ce qui réduit consi-
dérablement la portée systémique des projets. 
Par conséquent, le cadre réglementaire existe 
dans un contexte institutionnel, mais il lui reste 

ses avantages. 
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Les évaluations quantitatives de Wang (2013) 
sur les municipalités chinoises et le rapport Afri-

empiriquement que la qualité de la gouvernance 
régulatoire et la numérisation interopérable des 
guichets uniques constituent les facteurs les plus 
discriminants de la performance des ZES. À 
Maluku, cette mutation est portée par l’Agence 
des Zones Économiques Spéciales (AZES) et 
son Guichet Unique des Services Essentiels 
(GUSE), institués par les Décrets n° 15/009 du 
14 avril 2015 et n° 25/07 du 3 mars 2025. Le 
GUSE centralise sur le site même les fonctions 
régaliennes de la DGI, de la DGDA, de la DGM 
et de l’Environnement, marquant le passage 
d’une administration-obstacle à une administra-

à doter ce dispositif de l’autorité réelle d’un ré-
gulateur indépendant comparable à la JAFZA 
dubaïote ou au Board of Investment mauricien, 
capable de discipliner aussi bien les opérateurs 
privés que les administrations publiques, condi-

-

Au-delà des fonctions régaliennes centralisées 
-

latoire se mesure également à la capacité de la 
zone à intégrer les PME locales dans sa chaîne 

-
bordement productif. La comparaison de l’an-

 
Source : l’auteur, sur la base des données BAD (2024), Newman et Page (2022) et CFEF (2021).
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Il existe trois moyens de prévenir l’exclusion 
-

borer une politique formalisant l’accord entre le 
gouvernement et les entreprises locales en Ré-

est d’inclure des clauses obligatoires relatives 
aux achats et à la sous-traitance locaux dans tous 

de renforcer les capacités des fournisseurs lo-
caux. La République du Gabon a tiré parti de 

de recours aux fournisseurs locaux et a mis en 

de soutien et de développement des entreprises 

-
-

bordonnée à une meilleure coordination interins-
titutionnelle et à une politique de sous-traitance 
locale plus rigoureuse. 

Le chantier décisif restant est sa numérisation 
-
-

tis, et c’est là que se loge l’écart entre la pro-
messe normative et le rendement constaté. La 
logique de modernisation administrative défen-

partenariat stratégique entre État et opérateurs 
économiques s’inscrive dans des institutions 

aux acteurs publics eux-mêmes. La rapidité et 

guichet unique dépendront principalement de la 
capacité de ce dernier à développer et à mener 
à bien ses opérations, plutôt que de sa structure 

-
li a obtenu son accréditation en 48 heures. Ceci 
illustre comment notre cadre réglementaire peut 
être renforcé par une performance similaire. 

nous devrons continuer d’investir dans trois do-

maines stratégiques : la numérisation de toutes 
-
-

teurs de performance permettant de mesurer le 
respect par l’État de ses obligations administra-
tives. Seule cette approche opérationnelle per-
mettra de transformer une structure de papier 
en un véritable moteur de facilitation pour les 
investisseurs.

2.6. Impact projeté

L’analyse comparative menée jusqu’ici établit 
la conformité structurelle du dispositif Maluku 
aux standards internationaux. Avant d’en dis-
cuter les limites opérationnelles, il convient de 
rappeler les ordres de grandeur économiques 
projetés par les études techniques de référence, 
qui donnent au dispositif sa pleine portée straté-
gique.

La phase 1 du projet mobilise un investisse-
ment estimé à 600 millions USD, structuré sous 
le format d’un partenariat public-privé entre 
l’État congolais et la Plateforme Industrielle du 
Congo (PIC/Arise IIP), reproduisant le schéma 
de gouvernance éprouvé à la ZES de Nkok au 
Gabon. L’étude de rentabilité d’IOS Partners 
(2019) projette un Taux de Rendement Interne 
Économique (TRIE) de 23,8 % sur un horizon 
de vingt-cinq ans, soit nettement au-dessus du 

la collectivité nationale, en termes de création 
de valeur, de substitution aux importations et de 

le coût total des incitations consenties et des in-
vestissements publics réalisés.

Au démarrage, la zone projette la création de 
3 500 emplois directs, à comparer aux 10 000 

-
sa (Éthiopie) et 20 000 de Nkok (Gabon). Cette 
base initiale, associée à un programme structuré 
de transfert de compétences technologiques, doit 
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nourrir la formation d’une classe moyenne in-
-

sa et alimenter, à terme, la chaîne de sous-trai-
tance locale.

RDC SAS (PepsiCo, 100 millions USD investis) 
et de Saphir RDC Sarl (céramiques de construc-
tion à partir d’argiles locales) atteste la matéria-
lité du dispositif. Ces deux opérateurs incarnent 
la dynamique de substitution aux importations 
qui constitue l’objectif macroéconomique cen-

la RDC importait massivement, en tirant parti 
d’un marché de 15 millions de consommateurs 

régionaux via le corridor Kinshasa-Matadi.

À l’image de la ZES de Nkok au Gabon, qui re-
présente aujourd’hui 31 % de la production in-
dustrielle nationale (Mays Mouissi, 2023), Ma-

luku est conçue pour réduire structurellement 
les sorties de devises liées aux importations de 
boissons, de matériaux de construction et de pro-
duits agroalimentaires, et pour générer à moyen 

et l’Afrique centrale via la ZLECAf. La conso-
lidation de cet impact macroéconomique reste 
néanmoins suspendue à la levée des contraintes 

-

Le tableau ci-dessous, adapté du benchmar-
king conduit dans l’étude d’impact économique 
IOS Partners (2019) et complété par les sources 
de référence sur Nkok (Mays Mouissi, 2023), 

met en regard la ZES pilote de Maluku avec trois 
zones africaines et européennes de référence sur 
six dimensions clés.

Indicateur Nkok (Gabon) Kutno (Pologne) Maluku (RDC pi-
lote)

-
vernance

PPP (Arise IIP / 
État)

Public-privé ré-
gional

Municipal et privé PPP (PIC / Arise / 
État)

Spécialisation do-
minante

Transformation 
du bois

Agro-industrie Logistique et au-
tomobile

Matériaux et 
agro-industrie

Inves t i ssement 
mobilisé

1,7 milliard USD 600 millions USD 600 millions USD 
(Phase 1)

Emplois créés (di-
rects)

20 000 12 000 10 000 3 500 (démarrage)

Impact macroéco-
nomique

31 % de la produc-
tion industrielle 
nationale

Souveraineté ali-
mentaire majeure

Hub logistique 
européen (A1/A2)

TRIE projeté de 
23,8 %

Infras t ruc tures 
stratégiques

Port sec et centre 
de formation

L a b o r a t o i r e s 
R&D et logistique 
froid

Terminaux ferro-
viaires

-
tion SNEL 100 
MVA

(2019).

Lungungu K. A. (2026)
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que sa performance opérationnelle reste infé-
rieure en démarrage. Cet écart, loin d’être un 
signe de défaillance structurelle, traduit le simple 
décalage de maturité du dispositif congolais et 
oriente les recommandations qui suivent.

2.7. Discussion critique

Plusieurs observations doivent être tenues en-
semble. Maluku n’a rien d’un échec symbo-
lique. Le cadre légal existe. Les investissements 
ont été engagés. Le site présente une matérialité 

en faire la preuve achevée d’une transformation 
structurelle serait tout aussi excessif. 

La performance des zones économiques ne se 

Maluku, la fragilité de l’approvisionnement en 
énergie et la faiblesse des connexions avec les 
petites entreprises locales freinent encore l’en-
vol du projet. Sans ces deux moteurs, même 
les prévisions de rentabilité les plus optimistes 
restent théoriques. La prudence s’impose : un 
retour sur investissement projeté ne vaut rien si 
l’exécution ne suit pas.

Au-delà du débat entre partisans et sceptiques, 

sur le plan juridique, Maluku est une réussite 
prometteuse, la réalité de la production est beau-
coup plus complexe. On observe une contradic-

et des blocages opérationnels persistants. Cela 
prouve qu’une zone ne réussit pas grâce à un 

-
cale mais grâce à la cohérence de l’ensemble de 

Pour l’avenir, évaluer les zones congolaises en 
ne regardant qu’un seul aspect serait une erreur. 
Cela ne ferait qu’alimenter des polémiques sté-

riles. Comme le recommande la Banque mon-
diale, une évaluation utile doit analyser les cinq 
piliers simultanément et en continu. C’est la 
seule façon d’éclairer les décisions politiques 
et de transformer ces projets en véritables mo-
teurs de développement national, plutôt qu’en 

Le cas de Maluku a démontré l’importance de 
l’énergie du point de vue de la politique indus-
trielle. Quelle que soit l’ampleur des réformes 

-
teront pas de solution durable aux conséquences 
des coupures d’électricité sur la production in-
dustrielle. La consolidation du pari pris à Ma-
luku passe donc, en priorité, par un investis-

réseau électrique et par une articulation plus 
-

tégie nationale de développement énergétique 
portée par le Plan national stratégique de déve-
loppement et le Plan national de développement 
industriel à l’horizon 2040. Cette articulation 
n’est pas qu’un enjeu technique, elle constitue 
le ressort principal de la crédibilité internatio-
nale du dispositif congolais.

comparé

Source : L’auteur, sur la base des données 
de la Banque mondiale (2024), BAD (2024), 

-
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man et Page (2022) et CFEF (2021).

-
thétique à cinq dimensions pour chacune des 
régions, mettant en évidence leur niveau de 
congruence selon chacune des cinq dimen-
sions. La congruence est élevée pour les régions 

trois formes polygonales quasi identiques sur le 
diagramme. Cette forte homogénéité explique la 
remarquable congruence de leurs performances. 
De plus, l’équilibre intégré des cinq piliers du 

-

-

d’infrastructures et d’éléments réglementaires 
-

performance globale. En conclusion, cet article 
présente les caractéristiques importantes rela-
tives aux principaux domaines d’intervention 
sur lesquels les décideurs politiques devraient se 
concentrer pour que la région de Maluku puisse 

-
gions de référence en Afrique.

Hypothèse Pilier concerné Constat principal Verdict
H1 Juridique Cadre normatif crédible mais exécu- -

lement
H2 Fiscal

isolée des autres leviers
H3 Foncier Sécurisation du site relativement ro-

buste
H4 Infrastructurel Fragilité énergétique déterminante 

pour la performance
H5 Régulatoire

vers les PME locales encore limitée
-

lement
Source : élaboration de l’auteur à partir de l’analyse menée dans la présente étude.

3. Conclusion et recommandations

Cette recherche a soumis la ZES de Maluku à un 
examen systématique au prisme de l’architecture 
quintuple, en confrontant chacun de ses cinq pi-

et régulatoire — aux standards internationaux 
issus des grandes ZES de référence. Le diagnos-

-
-

mées sans réserve majeure : le régime de vacance 

la sécurisation territoriale du site est solide, et 

l’État a engagé les investissements structurants 
-

si la Lex Specialis instaurée par la Loi n° 14/022 
et l’Ordonnance-loi n° 23/020 dote le dispositif 
d’une base normative cohérente, la traduction 

du Guichet Unique des Services Essentiels et 
l’intégration des PME locales à la chaîne de va-
leur de la zone.

Le verrou énergétique constitue, dans ce 

Lungungu K. A. (2026)
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contexte, la contrainte de performance la plus 
saillante. Les coupures fréquentes du réseau et la 
sous-capacité de transit limitent à court terme la 

en dépit de la sous-station SNEL de 100 MVA 

-
-

lytique intermédiaire de Maluku, entre l’institu-

lecture multidimensionnelle développée dans 
l’article permet précisément de localiser cette 
contrainte sans la diluer dans un jugement d’en-

Sur le plan stratégique, la consolidation du mo-
-

réseau électrique régional, condition sine qua 
non de la matérialisation du Taux de Rende-
ment Interne Économique projeté de 23,8 % sur 

de la numérisation du Guichet Unique des Ser-

avec les administrations sectorielles. La troi-

de sous-traitance assortie d’objectifs mesurables 

-
versale, consiste en l’institution d’un dispositif 
permanent de mesure de la performance, articu-
lé autour des quatre indicateurs proxy mobilisés 
ici, pour discipliner le débat public et outiller les 
arbitrages.

Au-delà du cas singulier de Maluku, la grille 
analytique proposée fournit un instrument de pi-
lotage reproductible pour les cinq autres zones 
industrielles prévues par le Plan national de 
développement industriel à l’horizon 2040. La 
crédibilité du projet industriel congolais dépen-
dra moins de la multiplication des dispositifs ju-
ridiques que de la capacité de l’État à articuler 

durablement les cinq piliers, conformément aux 
théorisations de Lin (2012), Mazzucato (2013) 

transformation structurelle à laquelle aspire le 
pays se gagnera ainsi sur le terrain de l’exécu-
tion patiente, plutôt que sur celui de la seule ar-
chitecture institutionnelle.
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